
Mobilisons-nous demain jeudi 19 mars ! 

La manifestation du 29 janvier a été un vrai succès. Elle a conduit le 

président de la République à annoncer une légère inflexion sociale à son 

plan de relance, après la rencontre avec les syndicats le 18 février. Il faut 

aller plus loin. 

Il nous faut dire NON au démantèlement du service public hospitalier inscrit 

dans la loi Bachelot : 

• Possibilité offerte aux cliniques commerciales d’assurer au choix - à la 

carte -  les missions de service public, sans même qu’il y ait d’obligations 

de « carence » de l’hôpital public, 

• Possibilité offerte aux cliniques de pratiquer librement les dépassements 

d’honoraires, 

• Maintien de la régulation comptable de l’hôpital public, baisse des tarifs 

avec la V11 de la T2A, 

• Politique de l’autruche sur les conditions de travail de plus en plus 

pénibles des personnels, sur la souffrance des cadres, 

• Discours sur la mal-gouvernance et la « mauvaise organisation » dont on 

nous rebat les oreilles depuis des années, qui sert d’argument pour 

engager l’hôpital public dans des réformes hasardeuses et réduire ses 

moyens, 

• Passage en force de la loi Bachelot contre l’avis de la quasi-totalité des 

partenaires de la communauté hospitalière publique, à l’exception d’une 

seule organisation … de cadres hospitaliers … 

Il nous faut dire NON à la remise en cause du statut des personnels de direction : 
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• Possibilité offerte au DG de l’ARS de nommer des contractuels sur des 

postes de chefs, de décider lui-même du caractère contractuel ou statutaire 

des postes, 

• Remise en cause de l’unicité des nominations nationales, 

• Pouvoirs exorbitants du DG de l’ARS en matière de carrière et 

disciplinaire, recherche d’affectation … 

• Sans oublier toutes les promesses non tenues : passerelles entre les trois 

fonctions publiques, revalorisation des primes de fonction, texte sur le 

logement pour nécessité de service, etc. 

Les mots d’ordre sont donc clairs : défendre l’emploi, le pouvoir d’achat, le 

service public. Le CH-FO sera en première ligne pour faire entendre ses 

revendications. 
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